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1 La paroisse Saint-Nizier rassemblait à elle seule le tiers de la population de la ville (Zeller, 

Pollution…, p. 6) et la moyenne annuelle des sépultures y était, en 1775-1777, de 727 contre 

59 à Saint-Just (Zeller, Pollution…, p. 19). En 1760, la paroisse Saint-Nizier enregistre 1413 

baptêmes (Zeller, La bourgeoisie, p. 143), celle de Saint-Just 71. 
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2 Depuis 1627. Outre le monastère de l’Antiquaille, l’ordre de la Visitation possédait à Lyon 

deux autres monastères : celui de Sainte-Marie de Bellecour (1617) et celui de Sainte-Marie-

des-Chaînes (1640) à Serin sur les bords de la Saône. 

3 Depuis 1633 et s’ajoutant au couvent de la rue de la Vieille-Monnaie sur les pentes de la 

Croix-Rousse. Il y eut même , à partir de 1673, un troisième monastère d’Ursulines au bas 

de la montée Saint-Barthélemy. Quant au couvent des Minimes, qui existait depuis 1555, il 

n’apparaît dans les registres de Saint-Just que comme lieu de sépulture de certains 

paroissiens. 

4 Zeller, La bourgeoisie…, p. 20 
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5 Zeller, La bourgeoisie…, p. 102 

6 Garden, p. 16 



13 
 

 
7 Garden, p. 7 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b53052814p
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8 Bayard, p. 62 
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9 Il existe à Lyon un bureau de santé depuis 1580. 
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10 Garden, pp. 112-113, p. 142 
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11 Les pennonages formaient des milices urbaines de quartier qui devaient le service de 

« guet et garde ». Mais cette obligation était devenue au XVIIIe siècle plus théorique 

qu’effective. En 1680 d’ailleurs, les pennonages de Bourgneuf et de Saint-Just avaient été 

supprimés, n’étant plus habités par aucun notable en qui le consulat puisse prendre une 

entière confiance (Zeller, in Hist. de Lyon, p. 606), ce qui confirme en outre la modestie du 

milieu social.  



26 
 



27 
 

 
12 Martin, t. 1, p. 68 
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13 Favre, p. 156, Zeller, p. 4 
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14 Les unités de mesure sont celles utilisées à l’époque. 1 pied équivaut à 34,25 cm et 1 

pouce à 2,85 cm. 
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15 https://patrimoine.auvergnerhonealpes.fr/dossier/cimetiere-de-la-paroisse-saint-nizier-

actuellement-place-antoine-rivoire/d1455e38-0860-42da-a067-5f61c20de2e4 

 

https://patrimoine.auvergnerhonealpes.fr/dossier/cimetiere-de-la-paroisse-saint-nizier-actuellement-place-antoine-rivoire/d1455e38-0860-42da-a067-5f61c20de2e4
https://patrimoine.auvergnerhonealpes.fr/dossier/cimetiere-de-la-paroisse-saint-nizier-actuellement-place-antoine-rivoire/d1455e38-0860-42da-a067-5f61c20de2e4
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https://fr.wikisource.org/wiki/Histoire_des_églises_et_chapelles_de_Lyon
https://www.persee.fr/doc/assr_0335-5985_1975_num_39_1_2767
https://www.persee.fr/doc/dhs_0070-6760_1977_num_9_1_1121
https://www.cairn.info/revue-histoire-urbaine-2002-1-page-67.htm
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Mardi 1er décembre : de la férie, 3ème classe, Violet 

Mercredi 2 décembre : Sainte Bibiane, vierge et martyre, 3ème classe, 

Rouge 

Jeudi 3 décembre : Saint François-Xavier, confesseur, 3ème classe, Blanc 

Vendredi 4 décembre : Saint Pierre Chrysologue, évêque, confesseur et 

docteur, 3ème classe, Blanc 

Samedi 5 décembre : de la férie, 3ème classe, Violet 
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Karl_Marx
http://fr.wikipedia.org/wiki/Communiste
http://fr.wikipedia.org/wiki/Auguste_Comte
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%82ge_positif
http://fr.wikipedia.org/wiki/Th%C3%A9ologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_des_%C2%AB_trois_%C3%A9tats_%C2%BB
http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_des_%C2%AB_trois_%C3%A9tats_%C2%BB
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ORDRE DE VIREMENT 
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Je prie Monsieur l’abbé : ………………………………………… 
 
de célébrer ......... messe(s) aux intentions suivantes :  
 

- ……………………………………………………………. 

- ……………………………………………………………. 

- ……………………………………………………………. 

 
Honoraires :  
- pour une messe : 18 € ;  
- pour une neuvaine (neuf messes) : 180 € ;  
- un trentain grégorien : 595 € (du nom du pape saint Grégoire qui obtint 

la délivrance de l’âme d’un moine au purgatoire par 30 jours consécutifs de 
messes) 

 
Je joins un chèque à l’ordre du prêtre par lequel je souhaite faire célébrer ces messes 
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